
MON COMPTE SÉCURISÉ
EFFECTUER UN RACHAT ANTICIPÉ

BON À SAVOIR

www.regard-es.com

 �   ÉTAPE 1 
Connectez-vous à votre espace sécurisé depuis le site www.regard-es.com ou via 
l’application mobile REGARD Épargne Salariale.
Après connexion, votre tableau de bord s’affiche, pour effectuer un retrait anticipé de vos 
avoirs il faut aller dans la rubrique «passer un ordre de retrait anticipé».

 �   ÉTAPE 2
Sélectionnez le motif permettant le déblocage anticipé et saisissez la date du fait 
générateur, puis joignez les justificatifs demandés.

ÉTAPE 3
Définissez la modalité de votre retrait anticipé tels que le plan, les fonds, le montant, ainsi 
que le mode de paiement puis cliquez sur « valider ».

L’ÉPARGNE SALARIALE C’EST SIMPLE, SÉCURISÉ ET GRATUIT!
Consultation de vos encours, performance des fonds, réalisation d’opérations, messagerie sécurisé...

Gérez votre épargne salariale quand vous le souhaitez en quelques clics. 

 VOUS SOUHAITEZ 
EFFECTUER UN RACHAT 
ANTICIPÉ
Le rachat anticipé concerne des 
sommes normalement bloquées, 
et s’applique uniquement dans 
des situations prévues par la 
réglementation (achat de la 
résidence principale, événements 
de la vie, etc.).
Aujourd’hui, cette démarche 
est réalisable depuis votre 
ordinateur, via votre espace 
sécurisé REGARD, mais aussi 
depuis votre téléphone, 
grâce à l’application mobile 
REGARD. 
Pour effectuer votre demande 
en toute simplicité, 
connectez-vous à votre espace 
REGARD 
et suivez les étapes indiquées.



REGARDBTP Teneur de Comptes Conservateur de Parts – Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 3 800 000 €
Siège social 7 rue du Regard 75006 PARIS – RCS PARIS 451 292 312

Nos conseillers sont à votre écoute 
du lundi au vendredi.

CONTACTEZ-LES AU 01 49 14 12 12

ÉTAPE 4
Une fenêtre s’affichera, cliquez sur «obtenir un code» pour recevoir votre code de validation via SMS.
Saisissez votre code de validation puis cliquez sur «Enregistrer».
Après la validation de votre opération, un e-mail de notification vous sera envoyé.

ÉTAPE 5
Après enregistrement de votre code de validation, votre opération sera prise en compte et vous pourrez la modifier tant que les pièces- 
jointes ne sont pas encore validées depuis le récapitulatif ou depuis l’historique des opérations.


